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Dé nition de la majoration de pension 

La majoration de pension (appelée également complément de 
pension), visée aux articles aux articles L 814-2, R 816-2 et 
D 814-9 du code de la sécurité sociale est un avantage non 
contributif, destinée à porter les avantages attribués en vertu 
d’un régime vieillesse de base au montant de l’allocation aux 
vieux travailleurs salariés (AVTS) dont le montant actuel est 
de 241,57 € par mois.

Conditions d’attribution 

Toute personne, française ou étrangère, âgé de 65 ans ou de 60 
ans en cas d’inaptitude au travail, ayant une pension de retraite 
inférieure à 241,57 € (montant actuel) a droit à une majoration 
de pension.

Cette majoration de pension peut être versée au pays d’origine 
ou en France et ne nécessite pas, dans ce cas, que son titulaire 
soit en situation régulière.

Genèse du contentieux 

Le 1er janvier 1998, cet organisme a décidé sur la base d’une er

lettre ministérielle de 1960 et de deux circulaires CNAV de 1988 
et de 1994 de faire application de la règle du prorata temporis 
pour le calcul de ladite allocation et a procédé à la suspension 
du versement de la majoration de pension.

Démarche juridique 

Titulaire depuis 1981 d’un avantage vieillesse servi par la CNAV 
et par la Caisse des Retraites Algériennes (CRA) à hauteur 
respectivement de 75,25 € et 37,76 € par mois, Monsieur G. a en 
1995 sollicité et obtenu de CNAV le béné ce de la majoration de 
pension visée à l’article L 814-2 du CSS.

En 1998, la CNAV a soudainement décidé de faire application 
de la règle du prorata temporis pour le calcul de la majoration. 
L’intéressé s’est ainsi vu suspendre le versement de son 
allocation.

Ce dernier a saisi d’un recours gracieux la Commission de 
Recours Amiable de la Caisse. Son recours a été rejeté.

Convaincu du bien fondé de sa prétention, il a décidé de porter 
sa contestation devant le Tribunal des Affaires de Sécurité 
Sociale de Paris.

Monsieur G., résidant depuis des années dans son pays 
d’origine, a sollicité pour ce faire l’aide et l’assistance du 
CATRED.

Code de Sécurité Sociale

Art. L 814-2 

« Les avantages attribués en vertu d’un 
régime de vieillesse à une personne 
ayant atteint un âgé minimum (art. D 
814-2), ayant résidé sur le territoire 
métropolitain, dans les départements 
mentionnés à l’article L 751-1, dans les 
territoires d’outre-mer, à Saint-Pierre-
et-Miquelon ou à Mayotte, pendant 
une durée et dans les conditions fixées 
par décret, et dont les ressources sont 
inférieures au plafond fixé à l’article 
précédent, sont majorés, le cas 
échéant, pour être portés au montant 
de l’allocation aux vieux travailleurs 
salariés. L’âge minimum mentionné ci-
dessus est abaissé en cas d’inaptitude au 
travail ».

Art. D 814-2 

« Peut bénéficier de la majoration 
prévue à l’article L 814-2, la personne 
âgée de plus de soixante cinq ans ou de 
soixante an en cas d’inaptitude au travail 
qui remplit les conditions de ressources 
définies audit article ».

Art. R 816-2

« Lorsque le bénéficiaire d’avantages 
d’invalidité, vieillesse ou de veuvage 
visés aux articles L 811-1, L 811-11, 
L 812-1, L 813-1, L 814-1, L 814-2 
et L 815-3 est subordonné soit à une 
condition de ressources, soit à une 
condition de limitation ou d’interdiction 
de cumul avec d’autres prestations ou 
d’autres ressources, les prestations et les 
ressources d’origine étrangère ou versées 
par une organisation internationale sont 
prises en compte pour l’appréciation de 
ces conditions ».

Protocole général de la convention 
bilatérale de sécurité sociale franco-
algérienne du 1 octobre 1980 :

Paragraphe III-1 

« l’allocation aux vieux travailleurs 
salariés, prévue par la législation 
française, est accordée aux vieux 
travailleurs salariés algériens, résidant 
en France à la date de liquidation de 
l’allocation, dans les mêmes conditions 
qu’aux vieux travailleurs salariés 
français ».
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A l’appui de la demande d’annulation de la décision de 
suspension de versement de la majoration de pension visée à 
l’article L 814-2 du CSS, le CATRED a fait valoir :

�� Que la décision de suspension de la majoration de  
 pension prise par la CNAV a été prise en vertu de  
 dispositions non réglementaires et dépourvues de  
 base légale, à savoir : la circulaire CNAV n° 38/88  

du 9 mars 1988 et la circulaire CNAV n° 87/94 du  
 7 décembre 1994.

�� De la violation de la lettre même de l’article L  
 814-2 du code de sécurité sociale

Décision rendue 

Le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale de Paris, après 
avoir relevé « que la majoration de pension visée aux articles 
L 814-2, R 816-2 et D 814-9 du code de sécurité sociale 
est destinée à porter les avantages attribuéséé  en vertu d’un 
régime vieillesse de base au montant de l’allocationé aux vieux 
travailleurs salariés est de ce fait un avantage par nature éé
non contributif , dit « qu’il y a lieu d’qu’il écarter l’interprétation 
retenue des textes par la Caisse pour apprécier les droits de 
Monsieur G. à la majoration de l’article L 814-2 du code de 
sécurité sociale et annule en conséquence la déla dla d cision de la 
Commission de Recours Amiable de la Caisse et l’enjoint de 
liquider la majoration prévue à l’article sus mentionné sur la 
base du diffédiffdiff rentiel entre les avantages vieillesse et le plafond 
de l’allocation aux vieux travailleurs salariés sans coef cient éé
de réduction ».

Par ce jugement, le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale 
de Paris a repris à son compte les arguments développés par 
le CATRED, à savoir : « que la majoration de pension est un 
avantage non contributif, que les circulaires sont des textes 
dédd pourvus de valeur ré églementaire et quand bien mé ême le 
tribunal estime légitime de proratiser les pensions de vieillesse é
au regard de la durée d’activité dans chaque pays, il semble 
par contre contraire au bon sens de proratiser sur cette même 
base une allocation destinée à répondre éé à des besoins vitaux et 
dont l’objet est de porter à un seuil déseuil dseuil d cent les ressources des 
personnes qui n’ont pas cotisé suf samment » samment .

La CNAV a interjeté appel de ce jugement.

La Cour d’Appel de Paris a in rmé le jugement du TASS de 
Paris du 27 janvier 2003.

Elle estime que : «  si la majoration de l’article L 814-2 n’est 
pas expressément visée par la convention franco-algérienne du 

Art. L 814-2

Précités éé (p. 84)
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19 janvier 1965, ladite convention ne l’exclut pas pour autant, 
de sorte qu’il ne peut être af rmé que la « proratisation »
prévue par cette convention internationale est limitée aux 
prestations à caractère contributif »e contributif .

La Cour d’Appel de Paris décide paradoxalement que la 
circulaire incriminée n’a rien ajouté aux textes légaux et 
réglementaires, après avoir relevé, que « la circulaire n° 38/88 
de la Caisse Nationale d’Assurance des travailleurs salariés en éé
date du 9 mars 1988 relative à la majoration complémentaire 
du Fonds Spécial (Article L 814-2 du code de sécurité sociale)
dispose en son cinquième chapitre, paragraphe 512, que la 
retraite du régimeé étranger est à prendre dans les ressources 
et que le montant de la majoration «article L 814-2» ainsi 
dédd terminé doit être réduit au prorata des trimestres validévalidvalid s éé
par le régime gé énéral par rapport à l’ensemble des trimestres 
retenus pour l’ouverture des droits».

En n, la Cour d’Appel de Paris af rme le caractère accessoire 
de la majoration de pension de l’article L 814-2 et justi e ainsi 
l’application de la règle du « prorata temporis ».

L’arrêt de la Cour d’Appel est frappé d’un pourvoi en 
cassation.

La Haute Juridiction devra se prononcer sur le caractère 
accessoire ou sur la nature non contributive de la majoration 
de pension et sur la valeur des circulaires qui posent la règle 
de la proratisation.

- TASS de Paris, 27 janvier 2003, M. G c/ CNAV - 

- Cour d’Appel de Paris, 10 novembre 2004, CNAV c/ M. G. -

Procédure pendante devant la Cour de Cassationéé
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